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Déclaration du Luxembourg 

Des actions efficaces et proportionnées au niveau de l’Union européenne sont impératives pour 

répondre aux menaces complexes qui pèsent sur la sécurité et pour protéger nos citoyens. Les 

attentats terroristes perpétrés notamment en France et en Belgique ont dévoilé des failles 

considérables dans le cadre réglementaire européen sur les armes à feu. 

Pour remédier à ces failles, la réforme de la directive 91/477/CE s’articule autour de plusieurs axes : 

un contrôle renforcé du trafic des armes à feu, une plus grande traçabilité et meilleure neutralisation 

des armes à feu, des règles plus strictes pour l’acquisition et la détention d’armes à feu, une 

interdiction d’usage civil des armes à feu les plus dangereuses et une amélioration de l’échange 

d’informations entre les Etats membres. 
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Tout au long des négociations, le Luxembourg a soutenu activement tous ces aspects de la 

proposition de directive initiale et a réitéré son engagement à maintenir l’ambition de cette réforme 

à un niveau qui permet de répondre aux menaces en matière de sécurité auxquelles l’Europe est 

actuellement confrontée. 

Dans ce contexte, l’interdiction des armes à feu semi-automatiques les plus dangereuses basée sur 

des critères de spécification objectifs est un élément central de cette réforme : une interdiction 

rigoureuse et harmonisée de ces armes aurait un impact direct sur la sécurité de tous les citoyens 

européens.  

Or, le texte de compromis issu des négociations interinstitutionnelles allège une telle interdiction 

stricte et harmonisée en prévoyant des exemptions trop larges pour certaines catégories de 

personnes (les tireurs sportifs), c’est-à-dire des exemptions pour un pourcentage significatif de ceux 

qui sont en possession d’armes et demandent des autorisations. 

Comme les restrictions à l’acquisition et à la possession de ces armes ne sont pas suffisantes, le 

Luxembourg ne peut pas souscrire au texte de compromis qui fera l’objet d’une adoption formelle 

par le Conseil et le Parlement européen et votera contre ce texte.  

 

Déclaration de la République tchèque 

es  republi a p iv tala ah jen  prac  na m n  Sm rnice Rady 91/477/E S o ontrole 

nab v n  a dr en  bran , s c lem umo nit Evrops é unii a jednotlivým lens ým st t m lépe 

reagovat na sou asné be pe nostn  hro by, ejména terorismus. es  republi a se a tivn  

a v onstru tivn m duchu astnila jedn n  o tomto n vrhu a oce uje, e v jejich r mci byly 

vy e eny n teré problematic é body. 

www.parlament.gv.at

https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXV&ityp=EU&inr=139034&code1=RAT&code2=&gruppen=Link:7778/17;Nr:7778;Year:17&comp=7778%7C2017%7C


 

7778/17 ADD 1  SO/psc 3
 DRI  FR/CS 
 

 

es  republi a nicmén , pova uje ur ité l ové prv y n vrhu a v cn  nevhodné, pr vn  

nejedno na né a v n terých p padech na n  nep im ené. V n terých p padech vede sm rnice 

 dis rimina n mu ach en . es  republi a ejména vyjad uje lam n  nad nejasnými a 

nadbyte nými a y n terých poloautomatic ých bran . Spole n  s nepromy leným 

p echodným ustanoven m grandfahering clause  tyto ro y mohou ve st edn m a del m obdob  

do once hor it be pe nostn  situaci a nemohou vést a nepovedou  dosa en  de larovaných c l  

Sm rnice. 

Podle n oru es é republi y je stanoven  implementa n  lh ta nep im ené r t , 

s ohledem na nutnost proveden  vý namné noveli ace v t ho po tu n rodn ch p edpis . Krom 

uvedeného je t eba upo ornit, e n rodn  onod rce bude muset v n rodn ch p edpisech ta é 

ohlednit prov d c  a delegované p edpisy Komise, a to v je t  rat  dob . 

Z t chto i dal ch d vod  proto es  republi a nem e schv lit p edlo ený n vrh 

Sm rnice.  
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